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COURCOURONNES PPDC : 
 
 
      tupide            tilisation  de la            ésinformation ! 
 
 
Un tract SUD, particulièrement calomnieux contre des militants CFDT, nous oblige, sans entrer dans 
une vaine polémique, à remettre quelques points sur quelques « i ». De quoi nous accuse-t-on ? 
D’avoir siégé au second CHS/CT local d’Evry Courcouronnes ! C’est oublier que, lors du 1er 
CHS/CT en 2008, les représentants CFDT ont quitté la séance avec les 4 représentants de SUD. 
Voici démasqué un premier mensonge par omission. Enfin, SUD n’évoque à aucun moment les 
conséquences d’un nouveau boycott, ni les règles propres à la tenue des CHS/CT. C’est vrai que 
dans sa démarche syndicale extrémiste, il vaut mieux pour SUD que les méchants patrons décident 
seuls, ce qui est plus favorable pour créer les conditions de la révolte, plutôt que de peser par la 
négociation sur ces décisions !  
 

 Pourquoi la CFDT a décidé de siéger à ce second CHS/CT ? 
 
Si, comme ce fut le cas, le 1er CHS/CT ne se tient pas faute de quorum (présence de 50% des 
représentants titulaires), un second CHS/CT est convoqué. S’il n’y a toujours pas de quorum, dans la 
foulée, la direction peut ouvrir le 3ème CHS/CT et le tenir SANS les représentants du personnel ! Elle 
peut donc décider légalement seule, dans ce cas de figure. C’est justement ce que la CFDT ne voulait 
absolument pas. Que SUD prétexte un Conseil départemental ce jour-là n’est pas un motif de report : 
c’est à l’organisation syndicale de savoir ce qu’elle priorise, soit les intérêts des agents en siégeant 
au CHS/CT, soit le nombril de sa vie interne. Il semblerait que le choix a été de privilégier sa 
réunion interne. Comment expliquer autrement que SUD, qui compte 4 titulaires et 4 suppléants, ne 
puisse désigner l’un de ses huit membres ? C’est son choix, donc il est respectable. 
 
Mais si la CFDT a fait un choix inverse, c’est tout aussi respectable. Il n’y a pas lieu de tirer à 
boulets rouges sur nos militants. 
 

 Choisir l’intérêt collectif, tel a été notre choix ! 
 
Lors des CHSCT, nous pouvons faire des propositions d’amélioration des conditions de travail et, 
c’est ce que nous avons fait. Pratiquer la politique de la chaise vide ne mène à rien d’autre qu’à un 
passage en force des patrons. Contrairement à d’autres en Essonne ou ailleurs en IdF, la CFDT n’est 
pas le porteur d’eau de SUD, ni une force d’appoint pour une démarche syndicale ultra-politisée 
totalement opposée à notre conception. Le 91 n’est et ne sera pas le 92 ! 
 
Un CHSCT n’est pas un tremplin pour régler ses comptes. Notre devoir, notre rôle, c’est de défendre 
l’amélioration des conditions de travail de l’ensemble du personnel, pas à subir les diktats de SUD ! 
 
 



Ce qu’on en pense, c’est que cela a comme conséquence de desservir l’ensemble du personnel et 
le syndicalisme !  
 

L’agression verbale, attaquer l’intégrité morale et physique des personnes, ne 
sont pas dans nos pratiques CFDT. La CFDT porte des valeurs humanistes, 
depuis sa création en 1919 et 1964. Elle rejettera et combattra toujours les 
dérives révolutionnaires, que SUD tente d’imposer aux autres syndicats de 
l’Essonne par un véritable diktat ! 
 
La CFDT ne sera jamais le mouton (ni même l’agneau) de SUD ! Désormais, 
après les moult agressions dont ont été victimes des militants CFDT dans les 
différentes instances de la DOTC ou de ses centres, la CFDT ne tendra plus la 
joue gauche et appliquera la loi du talion puissance 10 : pour un œil, les deux 
yeux, pour une dent, tout le ratelier ! A bon entendeur… 
 

 Une goutte de haine, un zest de 
mensonges, une lichette d’insultes…et 

Hop, j’te tue la CFDT !  
 

 Avec un tel 
cocktail, fais 

gaffe que ça te 
pète pas à la 

gueule ! 

  
 

 
 

 
 
 

Avec vous, pour vous : la CFDT ! 
Une force d’actions, de propositions, de négociation à votre service ! 

 
Bulletin D’adhésion à la CFDT 

Nom (M. Mme. Mlle)……………………….Prénom………………………........................................ 
Année de naissance………………………………………………………............................................ 
Adresse personnelle…………………………………………………………………………………… 
Téléphone………………….e-mail………………………@................................................................. 
Code postal……………Ville………………………………………………………………………….. 
Etablissement……………………………………………………………………………………….. 

 Collaborateur      Cadre      Maitrise     AFO  ACO 
J’adhère au syndicat CFDT affilié à la fédération communication, conseil et culture 
Date :……………………………….Signature……………………………………..
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